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charges, cc durant lionne conduite," il serail
très injuste de changer celte tenure en ine
de diépendance à la majorité parlemenlaire,
sans leur donner une coinpensationpour laperte
de leur revenu officiel. Je crois que la consi-
dëration qu'on ne pourrait pas imprudemment
enlever une place, ,uelconqne, sans donner
une pension sujiante Il celui qui l'occupait,
serait un empêchement suffisant. contre
toute disposition à faire dépasser à. un gou-
vernement de parti sa juste limite.

Cette condition doit avoir lieu dans le
dléplace'ment de ces officiers publics qui
ont maintenant des siéges dans votre con-
seil exécutif, exepté qu'ils aient clairement
accepté des places avec l'entendement
contraire. Je ne dois pas supposer que
la nécessité de'pourvoir aux pensions re-
quises sera regardée par Passemblée comme
un.accompagnement injuste de l'établisse-
ment du gouverneient parlementaire. Et
après ceci, je crois qu'il serait bon de re-
connaître qui nullopersoînn, sans une telle
provision, ne pourra être privée d'aucune
charge (exceptée dans le cas d'incapacité
on d'inconduite), hormis qu'elle l'ait accepté
avec 'entendement distinct qu'elle ne -levait la
t enir Virtiudlement aussi bien que nominalement
cc durant plaisir. "

J'ai la forte conviction que l'adoption
d'une pareille règle sera non 'scilenent
pour l'interêt de ceux qui occupent des
emupiois, mais encore pour celui du public,
et économisera en réalité l'argent public.
Comnu je l'ai déjà observé, il est impos-

aiîle de s'attendre que des hommes de talents
supérieurs se dévoueront au serrice public, s'ils
nie sont assurés que leur emploi sera permanent
ou si an ne leur offre des émoluments assez con-
sidérable pour compenser l'incertitude de la te-
nure de l'office dont ils sont enpassession.

Si les émnolumIents du service publie sont
faibles, et que la tenure en soit on 'même
temps incertaine, vous donnez aux cm-
ployés une forte tentation de tdcher de
compenser ces désavantageg par des gains
irrégulieri, et vous occasionnez ainsi des
pratiques égaleenat prijmudiciables à la so-
ciété tant sous la point de vue pécuniaire
que soiu celui de lu morale.

Vous remarquerez que, dans les obser-
vations précédentes, j'ai prêtendu que les
seuls parmi les officiers publics que lon de-
vra considérer comme amovibles, en per-
dant la confiance <le la législature, sont les
muemibres du conseil exécuti.

Je considère que telle est la conclusion
des principes que j'ai posés. Les officiers
publies qui occupent leurs places d'une
manière permanente, doivent d'apris ces
principes mmes être regardés conbmme
cuboedonnés et sie deoraient pas étre membres

de l'une ou de l'autre chambre dans 'lesqucles
ils se trouveraient nécessairement mélés plus ou
moins aux luties politiques ; et d'un nuire côté
ceux qui doivent avoir la direction géné-
rale, des atlhires- exercent ces fonctions
c- vertu de leur responsabililé à la législature
ce qui impliqua qu'ils sont amovibles et qu'ils
doivent être membres de lune oul'autre'chamunbre.
Maie il cest du devoir du gouverneur d'exercer
relle dircction générale et ce contrôle sur tous
les officieris ssbordonnéspar lentremise de son
conseil cxéculif; de là un siége dans ce conseil
doit être considéré comn étant de la na-
ture des charges politiques et si- on loccuic
en même tempe que d'autres :harges, il doit
donner à celles-ci aussi un 'caractère poli-
tique. Ceci cependant mue conduit à ob-
server, que si op nc doit regarder comma

politiques que deux ou trois des principaux
offires, il sera probablement convenable
de donner <les salaires à deux ou trois con-
seillers comme tels. Le conseil- exécutif a
des devoirs d'une bien haute importance à
remplir. Ces devoirs et les défauts dans
la manière dont ils avaient été alors géné-.
ralement renplisje les trouve décrits dans
une dépêche confidentielle que feu lord
Sydénham, alors M. Thompson, adressait,
à lord Johnî Russell, d'Halifax, dans l'an-
née 1840.

" D'un autre côté 1t s fonctions du con-
seil exécutif, sont, il est parfaitement clair,
d'un caractère tout à fait différent. C'est
un corps auquel le gouverneur est obligé de s'a-
dresser- cn tout temps pour cles conseils, avec
lequel il petit se consulter .sur les mesures
qui'doivent être soumise à la lêgislature et
dans lequel il puisse trouver ses instruments,
sous son toit, pour introduire dans la, loi
les amendements qu'il peut juger néces-
saires, ou pour défendre ses actes et sa po-
litique.

"l C'est pourquoi,. il est évident que
ceux qui composent ce corps doivent être
des personnes dont on puisse obtenir la
présence constante auprès du gouverneur,
principalement done des officiers du gou!-
vernenient même ; mais il peut être expé-
dient, d'en introduire d'autres, des hein-
les qui ont lin siège dans l'une ou l'autre
chambre, qui prennent une part impor-
tante dans la vie publique et par dessus
tout exerçant de l'influence dans lassoie-
blée.

" La dernière, et dans mon opinion la
défectuosité de beaucoup la plus considé-
rable dans le gouvernement, est l'entière
absenre de pouvoir chez l'exécutif, et son man-
que total d'énergie à essayer d'occuper 'ollen-
tio, dupays sur de vérituiAe' améliorations ou
à diriger la °égislature dans Pt préparation et
'adilepon des mesures utiles ea la colonie.
Personne ne parait avoir été frappé de
cette idée que l'iiun des premiers devoirs dit
qot'srncemeznt est de suggérer les améliora-
tions dont elle a besoin. La constitution
ayant placé le pouvoir de la législation
dans les mains d'une assemblée et d'un
conseil, ce n'est qu'en agissant par Pentre-
mise de ces corps que ce levoir peut être
rempli, et si ces fonctions légitimes du gou-
vernement sont négligéesinon seulement les amé-
liorations que le peuple a droit d'attendre seront
nééligées, el la prospérité de la province sera
arrélée, mais la branche populaire de la législa-
turc uera mal de son pouvoir, et l'esprit public
sera facilement mis en feu sur DEs TEaon[Fs
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sur lesquelles sont dirigées son allention comme
sur le remède au malaise qu'il ressent." -

Je concours entièrement dans ces vues
sur les devoirs du conseil exécutif ; mais
je doute beaucoup qu'ils puissent conve-
nablemiient être remplis par un conseil
composé seulement de deux on trois per-
Sontnes servant gratuitement. Il est peu
possible de s'attendre que ceux qui servent
ainsi pmuissent consacrer une portiort con-
sidérable de leur temps à leurs devoirs pu-
blies, et conséquemment il ie parait très
désirable d'assigner des salaires à un ou
deux sièges dans le conseil exécutif.

A des ternes, commé ceux que je viens
de détailler, il me paraît que les circons-
tances particulières de la Nouvelle-Ecosse
ne présentent aucun obstacle insurmon-
table à l'adoption immédiate de ce systè-

nie de gouvernementý parlementaire qui
existe depuis longtemps dans la mère-pa.
trio et qui semble être une portion née-
saire des institutions représentatives à une
certaine phase de leur progression.

J'ai cru que je vous devais d'entrer plei-
nement dans les difficultés pratiques que
l'on rencontrera en donnant effet à ce,
principes généraux que j'ai posés pour
votre gouverne dans ma dépêche du 3 no-
venbre, principes qui doivent vous guider
dans le choixde vos conseilldrs r'sjponsa-
bles. J'ai l'espérance que la présente de.
pêche ne vous laissera aucun doute sur la
marche à suivre par vous dans le cas d'un
changement, que vous pouvez prévoir.

Je vous devais <le me faire clairement
comprendre sur ce point, et j'espère que e
que j'ai maintenant dit sera regardé par'
votre conseil comme l'équivalent d'une
déclaration de mes vues telle qu'il la dé-
sirait dans sa lettre du 30 janvier.

J'ai l'honneur d'être, etc.
GarT.

Au lieut. gouverneur sir John Harvey, etc.

Nous apprenons que le bureau catholi-
que-romain des commissaires d'écoles de la
cité de Québec, a intenté une poursuite
contre le secrétaire trésorier <le cette cité
poiur le paiement de £570 6 4 (lus par le
coôseil de ville au bureau des dits commis.
saires, ponr l'année scolaire expirée le pre-
imier de juillet dernier. Comme M. Aus.
tin, contre lequel cette poursuite était di-
rigée, a résigné la situation de secrétaire-
trésorier, il faut mainenant reprendre la
procédure contre son successeur ; ce qui
ne pourra être fait qué dans le terme d'a-
vril prochain. Voilà maintenant qu'il est
dû par notre corporation 18 mois d'arré-
rages ; et lez .commissaires d'écoles aux
termes de la loi et de l'interprétation que
lui donne le surintendant de 'éducation,
ne peuvent recevoir du fonds commun des
écoles pareille somme de £570 0 4, que
sur le certificat de leur trésorier, comta-
tait que la corporation lui a payé une somme
égale.

On remarquera que la procédure régmlb
par la loi étant dirigée contre l'officier de
la 'corporation, le jugement qui doit inte-
venir, ne peut en aucune m'aniére, lier cette
dernière, ni l'obliger à payer aux commis-
saires la somme qu'ils réclament, comme
il est arrivée en 1840, dans une poursuite
des commissaires pour le même objet.

Sous ces circonstanées le bureau se trou.
ve entièrement sans moyens d'agir; il doit
à ses instituteurs plus de 12 na>is de salai-
res qu'il paiera quand il 'plaira à notre cer-
poration. En attendant, plusieurs quar-
tiers de cette cité se trouvent sans écoles;
et czs quartiers sont ceux où le besoin s'eu
fait sentir plus*que partout ailleurs.

Depuis la passation de la loi d'éducation
en 1S40, le bureau des commissaires a été
constamment arrêté et entravé dans toutet
ses mesures, ét cela, parce que notre corpo.
ration lie veut ou ne peut satisfaire an
obligations que lui impose la loi d'éduc-
tien. Aussi, il en est résulté que de toutes
les localités du district de Québec, noire
cité est celle où cette loi fonctionne le
plus mal malgré les eff'orts des commis
saires. Qu'il nous suffise de dire que de-


